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Conseil Municipal du 3 Mars 2025 
 

 

BARRAU Stéphanie  ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

CASTET Thierry ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

CORTYL Fabienne ☒ Présent ☐ Absent ☐Excusé ☐ Procuration 

FORNASIER Annie           ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

GRILLOU Stéphane           ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

MARTIN Jean Jacques ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

MICHEL Alexandre  ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

ROCCHI Jérôme ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

RODRIGUEZ GAN Lizandra    ☐ Présent ☐ Absent ☒ Excusé ☐ Procuration 

SEGUR Gregory  ☒ Présent ☐ Absent ☐ Excusé ☐ Procuration 

THIBAUD Véronique        ☐ Présent ☐ Absent ☒Excusé ☐ Procuration 

VIE Myriam             ☐ Présent ☐ Absent ☒ Excusé ☐ Procuration  
 

• Délibérations : 

▪ Reconnaissance de l’urgence de la convocation du Conseil Municipal ; 

• Décision budgétaire spécifique - ouverture de crédits en investissement.  

 

 

 

Secrétaire de Séance :  M. ROCCHI Jérôme 
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DELIBERATIONS   

Délibération N° 2025/03-01 : Reconnaissance de l’urgence de 

la convocation du Conseil Municipal 

Monsieur le Maire rappelle que, conformément aux articles L.2121-11 et L.2121-12 du Code 

général des collectivités territoriales, un Conseil Municipal peut être convoqué en urgence 

lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent. 

L’urgence de la présente séance est justifiée par la nécessité d’ouvrir des crédits en 

investissement pour un projet immédiat : acquisition d’un bien immobilier dont l’acte notarié 

doit être signé le 04/03/2025.  

En conséquence, le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur la reconnaissance de cette 

urgence. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

▪ APPROUVE la reconnaissance de l’urgence de la séance. 

 

Délibération N° 2025/03- 02 : Décision budgétaire spécifique – 

ouverture des crédits en investissement  

Considérant la nécessité d’ouvrir des crédits d’investissement afin de financer l’acquisition d’un 
bien immobilier validé par délibération en date du 14 janvier 2025. 
Considérant que ces crédits sont indispensables au bon déroulement des opérations et à la mise 
en œuvre du programme d’investissement de la commune. 
Considérant que cette ouverture de crédits doit être intégrée au budget de l’exercice en cours. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité / à la majorité : 
▪ D’APPROUVER l’ouverture de crédits en investissement pour un montant total de 

160 000.00 € afin de financer l’acquisition d’un bien immobilier ;  
▪ D’INSCRIRE ces crédits au budget primitif de l’exercice 2025, dans la section 

d’investissement, au chapitre 21 et à l’article 2115 ; 
▪ D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à 

l’exécution de cette décision, y compris la signature de tout document afférent. 

 

------ 

 

Fin de séance : 20h55 

 

 Le Président de séance Le secrétaire de séance 

 Monsieur Thierry CASTET Monsieur Jérôme ROCCHI  


